COMMUNE D’AUSSAC VADALLE

16560 AUSSAC-VADALLE

CONSTRUCTION D’UN CENTRE SOCIOCULTUREL

PROCES-VERBAL DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES

Prestations Complémentaires au lot n° 11 – Electricité Initiale

Procédure Négociée sans publicité – sans mise en concurrence

L’an deux mille six et le Mardi 6 juin à 18 heures 00, la Commission composée comme suit :

Voix délibératives :

	M Gérard LIOT
	Président.

	Mme JUBIEN Monique
	Membre titulaire

	M DEBEAULIEU René
	Membre titulaire

	M GRZESKIEWIEZ Gérard
	Membre suppléant


Voix consultatives :

Monsieur DEFALLOIS Jean-Pierre Trésorier 

Excusé

Monsieur GOUEDO Olivier  Architecte


Excusé

Le but de cette commission d’appel d’offres est d’émettre un avis sur l’offre unique qui a été faite pour ce marché négocié. 

Monsieur le Maire présente le devis de l’entreprise JOLLET arrêté à la somme de 

5 610,90 € HT pour les prestations complémentaires au lot n°11

Après en avoir délibéré, la Commission d’Appel d’Offres décide d’attribuer ce marché à l’Entreprise JOLLET ZI des Agriers 16000 ANGOULEME pour un montant HT de 5 610,90 €

Fait à Aussac-Vadalle, le 6 juin 2006.

Le Président de la CAO.




Les Membres de la CAO

Gérard LIOT






Mme JUBIEN Monique

M DEBEAULIEU René

M GRZESKIEWIEZ Gérard
